
Calendrier de collecte des déchets
à  Choisy-au-Bac

Tous les emballages et tous les papiers se trient !
Pour plus de précisions, reportez-vous au guide du tri sur www.agglo-compiegne.fr

La collecte se déroule le matin. Vous pouvez sortir vos
sacs la veille à partir de 19h !

Déchets
verts

Ordures
ménagères

Collecte
sélective

(pas de collecte)

(pas de collecte)

(pas de collecte)

(LUNDI)

MARDI

(MERCREDI)

JEUDI

VENDREDI

(SAMEDI)

VERRE
Le verre doit être déposé dans les conteneurs. Pour savoir où 
se trouve le conteneur le plus proche de chez vous, vous pouvez 
contacter le service gestion des déchets au 03 44 40 76 33
ou consulter le site internet www.agglo-compiegne.fr

TEXTILE / LINGE / CHAUSSURES
Ils se recyclent aussi ! Les points de collecte sont généralement 
situés à côtés des conteneurs à verre. Vous pouvez y déposer 
tous vos textiles secs et propres, ainsi que les chaussures, 
ceintures, sacs à main... Ils seront recyclés et transformés.

DÉCHETS VERTS
La collecte des déchets verts a lieu en porte à porte, 
de la première semaine d’avril à fin novembre.
Les gros volumes sont à déposer obligatoirement toute 
l’année dans les déchetteries.



Attention ! LA RECYCLERIE DE LA RÉGION DE COMPIÈGNE
La Recyclerie ne récupère les objets encombrants que dans
la mesure où ils peuvent être réemployés ou réparés. 
Téléphonez-nous avant de vous déplacer : 03 44 40 09 90

DÉPÔTS SAUVAGES
L’agglomération met à disposition des habitants un 
service très performant de collecte des déchets en 
porte-à-porte. Tout dépôt sauvage est désormais 
passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 1 500€ pour 
les habitants et jusqu’à 75 000€ pour les professionnels 
+ 2 ans d’emprisonnement + tous les frais d’enlèvement,
les dommages et intérêts, et la saisie des véhicules.

Pour toute information concernant la 
collecte des déchets, le tri et les actions 
de prévention, vous pouvez contacter le 
service gestion des déchets de l’ARC au 
03 44 40 76 33 ou 
service.dechets@agglo-compiegne.fr

RAC : Plateau des Hauts de Margny, rue René Caudron
60280 Margny-lès-Compiègne.
www.rac60.com

ENCOMBRANTS
Ils doivent être apportés à la recyclerie ou à la déchetterie. 
Quatre déchetteries gérées par le SMDO sont à votre 
disposition sur le territoire de l’ARC. Le dépôt des 
encombrants est gratuit pour les particuliers. Pour les 
personnes ne pouvant se déplacer, un service gratuit 
d’enlèvement sur rendez-vous est prévu.
Contactez le 0 800 779 766.

Nous rappelons que lors de l’achat d’un nouvel appareil, les 
magasins sont tenus de reprendre vos appareils électriques
ou électroniques usagés du même type.

ADRESSES DES DÉCHETTERIES DANS L’ARC

Compiègne Mercières
12 chemin de Mercières
Compiègne ZI Nord
50 route de Choisy
Clairoix : Zone d’activités du Valadan 
D 142, rue de Roye
Verberie : ZAC la main fermée
Route de Saint Sauveur

Les déchetteries sont ouvertes du mardi 
au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h.
Le dimanche de 9h à 12h.
Fermées les jours fériés.
Gratuit pour les particuliers.
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